
Fiche 1 

1.- Filière conception des systèmes et réseaux d’information   

 

1.1.- Administrateur en systèmes et réseaux d’information   

 
 

Définition synthétique 

Définit les procédures de gestion et administre les composants systèmes, d’infrastructures 

logicielles, de réseaux et de sites des systèmes d’information pour en assurer la cohérence, la 

qualité et la sécurité. 

 

Activités principales 

 

▪Mettre en œuvre, gérer l’administration des systèmes et effectuer la maintenance des 
composants logiciels d’infrastructure 
▪Gérer les incidents 
▪Optimiser l’usage des composants 
▪Fournir une assistance technique aux exploitants 
▪Être chargé de la documentation des processus de mise en œuvre, 
de mise à jour et d’exploitation des composants 
▪Élaborer des enquêtes techniques 

 

 
 

Corps de fonctionnaires 
susceptibles d’assurer les 

fonctions 
correspondantes mais ne 

relevant pas du MCC 

Absence de corps de 
fonctionnaires 

susceptibles d’assurer 
les fonctions 

correspondantes 

Fonctions relevant 
de plusieurs corps 
de fonctionnaires 

Emplois dont les 
fonctions sont 
partiellement 

dévolues à un corps 
de fonctionnaires 

   
 

 

 


